
Lâ€™Europe maintient la pression fiscale sur les multinationales quand les Ã‰tats-
Unis cherchent Ã  rapatrier leurs avoirs

Description

AprÃ¨s Apple, Amazon doit payer des impÃ´ts dus normalement pour avoir bÃ©nÃ©ficiÃ© dâ€™un 
rescrit fiscal illÃ©gal. Les Ã‰tats-Unis taxent une derniÃ¨re fois les profits rÃ©alisÃ©s Ã  
lâ€™Ã©tranger afin de les rapatrier.

Le 4 octobre 2017 fut une mauvaise journÃ©e pour les multinationales amÃ©ricaines de lâ€™internet. Le
mÃªme jour, Margrethe Vestager, commissaire europÃ©enne Ã  la concurrence, a condamnÃ© Amazon Ã 
rembourser 250 millions dâ€™euros au Luxembourg pour avantages fiscaux indus et elle a assignÃ©
lâ€™Irlande devant la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne pour quâ€™elle rÃ©cupÃ¨re auprÃ¨s
dâ€™Apple les 13 milliards dâ€™euros que le groupe amÃ©ricain doit lui verser, lÃ  encore, pour
avantages fiscaux indus (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.16).

La Commission europÃ©enne reproche au Luxembourg dâ€™avoir passÃ© un rescrit fiscal avec Amazon
qui constitue de fait une distorsion de concurrence car la multinationale a ainsi bÃ©nÃ©ficiÃ©
dâ€™avantages dont ne peuvent guÃ¨re bÃ©nÃ©ficier les autres sociÃ©tÃ©s. Il ne sâ€™agit donc pas
dâ€™un redressement fiscal, mais bien deÂ payer au Luxembourg les 250 millions dâ€™euros
dâ€™impÃ´ts auxquels Amazon pensait pouvoir Ã©chapperÂ et pour lesquels il devra donc en plus payer
des intÃ©rÃªts. Le rescrit fiscal entre le Luxembourg et Amazon, passÃ© en 2003 et reconduit en 2011, est
dÃ©noncÃ© parce quâ€™il sâ€™apparente en fait Ã  une aide dâ€™Ã‰tat, dont Amazon aurait
bÃ©nÃ©ficiÃ© de 2003 Ã  2014, date Ã  laquelle le dÃ©but de lâ€™enquÃªte prÃ©liminaire de la
Commission europÃ©enne a mis fin Ã  ces pratiques.

La dÃ©cision europÃ©enne ne dÃ©nonce pas le montage juridique dâ€™Amazon, assez classique.
Lâ€™entreprise a installÃ© deux entreprises au LuxembourgÂ : une premiÃ¨re, Amazon EU, qui gÃ¨re les
ventes en ligne pour lâ€™Europe et hÃ©berge les salariÃ©sÂ ; une seconde, Amazon Europe Holding
Technologies, une holding qui ne compte pas de salariÃ©s et ne dispose pas de locaux, mais sert de
courroie de transmission entre le siÃ¨ge aux Ã‰tats-Unis et Amazon EU, notamment pour la facturation
des redevances que les filiales rÃ©gionales doivent payer Ã  la maison mÃ¨re en contrepartie de
lâ€™utilisation des technologies Amazon.

Des prix de transfert, Ã  savoir la facturation de prestations entre entreprises dâ€™un mÃªme groupe, sont
donc fixÃ©s qui font remonter vers la holding une partie des bÃ©nÃ©fices dâ€™Amazon EU. Par ailleurs,
seul Amazon EU voit ses bÃ©nÃ©fices soumis Ã  lâ€™impÃ´t, conformÃ©ment au rÃ©gime fiscal
luxembourgeois. Ce dispositif nâ€™est pas dÃ©noncÃ© par la Commission europÃ©enne, qui vise
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seulement le rescrit fiscal passÃ© entre le Luxembourg et Amazon, parce quâ€™il valide des prix de
transfert qui sont excessifs. Ainsi, Amazon EU reversait plus de 90 %Â de ses bÃ©nÃ©fices Ã  la holding,
les faisant Ã©chapper ainsi Ã  toute forme de taxation. Cet avantage est illÃ©gal car les prix de transfert
doivent Ãªtre calculÃ©s en fonction des conditions de marchÃ©, dâ€™oÃ¹ la requalification du rescrit
fiscal en aide dâ€™Ã‰tat.

En ce qui concerne Apple, le mÃªme type de dÃ©cision a dÃ©jÃ  Ã©tÃ© rendu en aoÃ»t 2016,
conduisant la Commission europÃ©enne Ã  exiger de lâ€™Irlande quâ€™elle rÃ©cupÃ¨re 13 milliards
dâ€™euros dâ€™impÃ´ts auprÃ¨s du gÃ©ant amÃ©ricain. DÃ¨s novembre 2016, lâ€™Irlande avait fait
appel de la dÃ©cision de la Commission europÃ©enne devant la Cour de justice de lâ€™Union
europÃ©enne, suivie en dÃ©cembre par Apple qui a initiÃ© la mÃªme dÃ©marche. Mais faire appel ne
dispense pas de mettre en Å“uvre les dÃ©cisions de la Commission europÃ©enne, lâ€™Irlande disposant
de quatorze mois pour rÃ©cupÃ©rer auprÃ¨s dâ€™Apple les 13 milliards dâ€™euros. Au bout de 13 mois,
rien nâ€™avait Ã©tÃ© enclenchÃ©, ce qui, le 4 octobre 2017, a conduit la Commission europÃ©enne Ã 
assigner lâ€™Irlande devant la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne pour non-exÃ©cution de sa
dÃ©cision. Le 4 dÃ©cembre 2017, le gouvernement irlandais annonÃ§ait avoir trouvÃ©Â un accord avec
Apple pour rÃ©cupÃ©rer les 13 milliards dâ€™euros,Â qui seront mis sur lâ€™Ã©quivalent dâ€™un
compte bloquÃ© en attendant le rÃ©sultat des procÃ©dures en appel.

Si la Commission europÃ©enne veille Ã  limiter leÂ dumpingÂ fiscal entre Ã‰tats europÃ©ens sans
parvenir encore Ã  remettre Ã  plat le systÃ¨me fiscal europÃ©en, oÃ¹ la majoritÃ© obligatoire freine les
prises de dÃ©cision,Â les Ã‰tats-Unis ont de leur cÃ´tÃ© procÃ©dÃ© Ã  une rÃ©forme fiscale
dâ€™ampleur,Â promise par leur prÃ©sident Donald Trump. AdoptÃ© par le SÃ©nat le 20 dÃ©cembre
2017, le texte rÃ©formant la fiscalitÃ© amÃ©ricaine met fin Ã  lâ€™imposition mondiale des entreprises
amÃ©ricaines, qui conduisait ces derniÃ¨res Ã  stocker dans leurs filiales Ã©trangÃ¨res des quantitÃ©s
importantes de trÃ©sorerie, afin dâ€™Ã©chapper Ã  lâ€™impÃ´t amÃ©ricain, un montant estimÃ©
Ã Â 2 400Â milliards de dollars selon le cabinet Audit Analytics. Les cinq entreprises disposant des plus
grandes rÃ©serves en dehors des Ã‰tats-Unis sont Apple, Microsoft, Cisco, Google et OracleÂ : autant de
gÃ©ants de lâ€™informatique et de lâ€™internet.
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Le nouveau rÃ©gime fiscal amÃ©ricain prÃ©voit une taxation de 20 %Â des bÃ©nÃ©fices, contre 35
%Â prÃ©cÃ©demment, mais il crÃ©e surtoutÂ une taxe temporaire de 15,5 %Â sur les fonds logÃ©s Ã 
lâ€™Ã©tranger pour inciter les multinationales Ã  les rapatrier.Â En contrepartie du paiement de cette taxe,
les multinationales peuvent dÃ©sormais rapatrier leurs fonds aux Ã‰tats-Unis sans quâ€™ils soientsoumis
Ã  lâ€™impÃ´t. Câ€™est ce que fera Apple qui, le 17 janvier 2018, a indiquÃ© devoir payer unimpÃ´t
exceptionnel de quelque 38 milliards de dollars (31 milliards dâ€™euros), afin de rapatrier ses fondsde
lâ€™Ã©tranger vers les Ã‰tats-Unis. Un investissement de 30 milliards de dollars sur cinq ans a par
ailleurs Ã©tÃ© annoncÃ© par Apple, ce qui a rÃ©joui Donald Trump. Ce dernier considÃ¨re en effet que
la rÃ©forme fiscale quâ€™il a promue doit permettre de relocaliser des activitÃ©s et des emplois aux
Ã‰tats-Unis. Ce sera peut-Ãªtre vrai pour Apple, mais les liquiditÃ©s rapatriÃ©es par les multinationales
pourront aussi servir Ã  verser des dividendes aux actionnaires.
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